
 

 

Département du Vaucluse 

 

 

 
 

DEMANDE DE DISPENSE A L'OBLIGATION SCOLAIRE  
pour entrer en APPRENTISSAGE avant l'âge de 16 ans  

- à déposer à partir du 15 mai - 

 
Rappel  réglementaire :  

La dispense peut être accordée  si le jeune de 15 ans a effectué le premier cycle complet de l'enseignement 
secondaire (fin de 3ème ).  

 
Monsieur ou Madame (nom et prénom)………………………………………………………………..  

agissant en tant que représentant légal, sollicite une demande de dispense à l'obligation 
scolaire pour l'entrée en apprentissage de :  

Nom.. ...................................................... …….Prénom .....................................……………   

Date de Naissance : ............ ........  

Adresse . ......................... ....... ........ ............ ...................................................……………  

CP .... ..... ................Ville.. ....... ........ ............Tel: .........………….............. … 

Dernier établissement fréquenté....... ............ ...................................................…………… 

Dernière classe suivie : ... .......  Année scolaire : ……………. 

Entrée en apprentissage souhaitée à compter du :  ........ /…… /……. 

 

Entreprise, Nom ou raison sociale.... ............ ........ ......... ................................……………. 

Nom de l'employeur ......... ....... ........ ............ ........ ......... ................................……………. 

Adresse.. ......................... ....... ........ ............ ........ ......... ................................……………. 

CP ... .....  Ville ................. ....... ........N° téléphone …………………fax……. ..............…….. 

Centre de Formation ........ ....... ........ ............ ........ ......... ..........................................…….. 

Date  ........ / .......  / .........      Signature du responsable légal  

 

Pièces à joindre à la demande :  
❐ Copie de la carte identité du jeune (ou copie du livret de famille)  
❐ Certificat de fin de scolarité  
❐ Attestation d'engagement de l'employeur 
 

REPONSE DE L'ADMINISTRATION 
 

1er cas  : l'élève atteint l'âge de 15 ans   2 ème cas  : l'élève atteint l'âge de 15 ans 

avant le 1 er juillet, décision du chef   entre le 1 er juillet et le 31 décembre , 

d'établissement      décision de l'IA-DSDEN 

 

❏ dispense accordée à compter du ❏ dispense accordée à compter du            

1er septembre  

 

Avignon, le      Avignon, le  

 
Chef d'établissement (signature + cachet)   Jean-Charles CAYLA 

Inspecteur d'Académie  

Directeur des Services Départementaux de 

l'Education Nationale 

Copie de cet décision du chef d'établissement à 

l'Inspection Académique (secrétariat IEN IO) 


